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L’an deux mille quatorze, le huit octobre,  le Conseil Municipal de la Commune de HAUX, dûment convoqué s’est 

réuni en session ordinaire, à la Mairie sous la présidence de Madame Edith VANNSON, Maire. 
 

PRESENTS (11) : MM, LANDA,  GODFROY, RAMBAUD, LUSSIN, PION, PETIT, BILLOT,  

Mmes VANNSON, BOUYOU, DE MARION, VIGNAUD. 

ABSENTS (4) :  M. BOUYSSOU (Excusé), M. DUTHIL (pouvoir M. LANDA), Mme ZEKRYTY (pouvoir 

Mme VANNSON), Mme PETIT (pouvoir M. PETIT),  
 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. PETIT est élu  secrétaire de séance  
 

1) APPROBATION CR CM DU 23/09/14 

Les remarques de Monsieur RAMBAUD concernant le parking des écoles et de Madame PETIT concernant le 

recensement ont été prises en compte 

- Achat véhicule des services techniques (délibération 50/09/14). 

- Subvention communale à l’association les z’arts pions (délibération 51/09/14). 

- Exonération de la taxe foncière des propriétés non bâties en faveur des vergers, cultures fruitières d’arbres et arbustes 

et des vignes (délibération 52/09/14). 

- Autorisation de recrutement de personnel contractuel ou occasionnel (délibérations 53a/09/14 et 53b/09/14). 

- Recrutement agent technique : création d’une commission pour l’étude des candidatures. 

- Salle des fêtes : faut-il envisager une réparation d’urgence pour l’utilisation à minima pour la salle communale. 

- Bar. 

- PLU de Haux et PLUI : information. 

-- Transfert de police à la CCC. 

- Station d’épuration : réponse aux questionnements impacts potentiels intempéries. 

- Pave : projet de modification du parking devant l’école. 

- Décisions d’urbanisme. 

- Divers. 

Point sur les arrêtés.  

Placements de personnes TIG (travail d’intérêt général). 

Elections sénatoriales. 

Vol du drapeau Européen.  

Recensement 2015. 
 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité par les membres du Conseil Municipal (14 voix pour). 
 

2) CONVENTION PAYS CŒUR ENTRE DEUX MERS ET ASSOCIATION CAMPAGNE DE LA VALLEE 

DU DROPTDELIBERATION 54/10/14 

Madame le Maire revient sur la présentation qui a été faite en préalable à ce Conseil par M. Olivier Chatain, Chargé de 

mission Habitat et Urbanisme au Pays Cœur entre 2 Mers et M. Roger Kleeman, de l’Association  Campagne pour la 

Vallée du Dropt, relative au projet de réalisation d’un quartier d’habitation campagnard durable, qu’ils mènent avec la 

Municipalité de Targon depuis 4 ans. 

Projet qui a attiré l’attention et l’intérêt de Mme le Maire de M. Petit et de conseillers depuis plusieurs mois, et qui 

pourrait être adaptable au projet de lotissement du « Bas du Bourg » à Haux. 

M. Godfroy et Mme de Marion souhaiteraient connaître l’avancement du projet de Targon. 

Mme le Maire et M. Petit indiquent que la réflexion est partie de la question du logement en campagne, des problèmes 

rencontrés par exemple par les enfants des habitants qui veulent rester au village, ou d’artisans qui veulent s’y installer 

et qui ont des difficultés pour s’y loger, par les personnes en difficultés financières ou sociales qui ne trouvent pas de 

logement  abordable (personnes âgées ou personnes ayant des revenus modestes). 

Le travail réalisé par le Pays, l’association et la municipalité de Targon est aujourd’hui au stade de l’appel d’offre pour 

le choix de l’architecte et du promoteur. 

M. Rambaud fait remarquer que Targon est propriétaire du terrain, ce qui n’est pas le cas à Haux. 

M. Billot souligne que le projet prend en comptes des idées intéressantes qui prennent en compte la cohésion, l’entente 

entre les habitants des hameaux, l’esprit de quartier. 

M. Petit indique que la commune peut avoir quand même un droit de regard sur le choix du promoteur. 

Mme Vignaud explique qu’il peut y avoir plusieurs procédures outre celle de se porter acquéreur, faire un pacte de 

préférence qui permet à la commune de maitriser en partie l’urbanisation en proposant un projet bien défini à un 

acquéreur potentiel sans avoir à recourir à la préemption. 

Mme le Maire et M. Petit rappellent que la commune conserve une certaine maitrise sur les projets d’urbanisation, 

notamment dans le cas des permis d’aménager et dans le cadre de la révision du PLU. 
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M. Landa souligne que du fait de la proximité du projet avec l’Eglise St Martin (Classée au Bâtiments de France), la 

commune est amenée à travailler et à suivre les avis du Service Territorial d’Architecture et du Patrimoine et des 

Bâtiments de France. 

Mme le Maire confirme et assure que les préoccupations de Haux rejoignent celles de Targon en matière de respect 

des habitants et du territoire. 

Messieurs Billot et Petit en concluent que les échanges avec le STAP, et les contraintes techniques liées aux réseaux  

laissent à la commune des choix de replie tout en proposant un projet qui respecte à la fois le territoire, la politique de 

la commune en matière d’urbanisme et les solutions techniques envisagées. 

Madame Le Maire termine la discussion en demandant aux membres du Conseil leur accord pour la mise en place 

d’une convention tripartite Commune de Haux, pays Cœur Entre Deux Mers, et Association Campagne de la Vallée du 

Dropt et précise qu’une contribution estimée à 5000 € HT et correspondant aux frais de réalisation du projet par 

l’Association Campagne pour la Vallée du Dropt devrait être sollicité par celle-ci. 

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité (14 voix pour) 

- approuvent à l’unanimité l’idée d’une convention tripartite, 

- autorisent Madame Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier, 

- disent que les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au Budget M14 programme 105. 

Le conseil souhaite que la convention soit limitée dans le temps, par exemple une année éventuellement renouvelable 

une fois. 
 

3) Décision financière modificative n°  1  du  budget M14 liée aux conventions pour le PLU DELIBERATION 

55/10/14 

Madame Le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la nécessité de créditer le programme 105 pour 

permettre d’honorer les dépenses liées à la convention avec le Pays Cœur Entre Deux Mers et l’Association Campagne 

pour la Vallée du Dropt estimées à environ 5 000, 00 € HT soit  6 000, 00 € TTC. 
 

Les besoins de financement précités peuvent être selon les mouvements budgétaires suivants : 
 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

INVESTISSEMENT     

Programme 104 

Article 2313 (service 104-5c 

WC) 

6 000,00    

Programme 105 

Article 2032 (service 105-1b 

Plu) 

 6 000,00   

 

Les membres du Conseil Municipal acceptent à l’unanimité (14 voix pour) les mouvements de crédits proposés. 
 

4) SIGNATURE DE l’AVENANT AU MARCHE PUBLIC POUR LA CREATION DE LA STEP DU BAS DU 

BOURG ET LES RESEAUX ASSOCIES DELIBERATION 56/10/14. 

Madame Le Maire rappelle que la délibération 02/01/2014 du 29 janvier 2014, donnant l’autorisation au Maire sous 

l’ancien mandat avait conduit à la signature le 06 février 2014 du marché initial de travaux pour la SEP du Bas du 

Bourg pour un montant initial de 214 276, 00 € HT soit 256 274,10 € TTC pour une TVA à 19,60% portée à 

257 131,20 € TTC avec la TVA à 20%. 

Au cours des travaux, et compte tenu de l’état du terrain aggravé par le dessouchage et les intempéries qui ont suivi 

cette opération courant mars et avril, les travaux devant débuter avant le 28 avril 2014 pour respecter les délais 

prescrits par les organismes subventionnant les travaux, des modifications du projet initial se sont avérés nécessaires 

entrainant des surcoûts estimés à 54 401,65 € HT  soit 65 282, 00 € TTC  dont le détail suit :  

- pose d’un collecteur eaux usées sur 63 mètres pour permettre le raccordement des effluents provenant du poste de 

Lamothe vers la nouvelle unité de traitement dans l’attente de la construction futur lotissement 

- réalisation d’une tranchée drainante périphérique à l’emprise des ouvrages afin d’évacuer les eaux stockées - 

réalisation d’une étude géotechnique complémentaire sur la parcelle après drainage des sols, 

- purge des terrains au droit de la future voirie et du premier étage, 

- apport de remblai adapté au terrassement de la plateforme du premier étage de traitement. 
 

Le cabinet ADVICE a adressé à la commune un avenant  annexé à la présente délibération où figurent les estimations 

chiffrées des travaux. 
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Monsieur Billot s’interroge sur la nécessité de ces travaux et demande à quelle période la commune a-t-elle eu 

connaissance de ces travaux supplémentaires. Il ajoute que si ceux-ci sont liés à l’état du terrain pourquoi ne sont- ils 

pas pris en charge tout au moins en partie par le vendeur. 

Monsieur Landa et Monsieur Rambaud expliquent que plusieurs facteurs ont aggravé la situation, l’exigence faite au 

vendeur de procéder au dessouchage avant fin mars 2014, les intempéries du 1er trimestre 2014 et la nécessité de 

respecter les délais pour débuter les travaux. Pour toutes ces raisons, il est difficile d’établir la responsabilité du 

vendeur. 

Monsieur Landa Précise que le cabinet ADVICE avait adressé à la commune un devis établi par l’entreprise exécutant 

les travaux courant juin, l’avenant nous est parvenu tardivement compte tenu de la période estivale, ce dernier n’a pu 

être mis à l’ordre du jour qu’à la réunion du Conseil Municipal de ce jour. 

Monsieur Petit indique qu’il a pris connaissance du CCTP et que des travaux prévus initialement ne devraient pas être 

exécutés par conséquent le montant définitif des travaux par l’entreprise ne devrait pas atteindre le montant du marché 

après avenant. 
 

Madame Le Maire propose aux membres du Conseil Municipal d’approuver l’avenant n°1 au marché de travaux pour 

la réalisation de la future STEP et des réseaux de collecte associés.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (14 voix pour) : 

- approuve l’avenant n°1 aux marchés de travaux annexé à la présente délibération, 

- autorise Madame Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier, 

- dit que les crédits nécessaires à la dépense seront inscrits au Budget eau assainissement M49 2014. 

 

5) DECISION FINANCIERE MODIFICATIVE N° 1  DU  BUDGET M 49 TRAVAUX STEP BAS DU BOURG 

DELIBERATION 57/10/14. 

Suite à l’avenant des travaux de la STEP du Bas du Bourg pour un montant de 54 401, 65 € HT soit 65 282,00 €  et à 

la nécessité de recourir à des emprunts pour permettre le financement de ces dépenses, Madame Le Maire informe les 

membres du Conseil Municipal, de l’obligation : 

- d’augmenter de 50 000,00 € les dépenses d’investissement du programme 237 Assainissement,   

- d’augmenter de 26805,00 € les recettes d’emprunts à l’article R 1641 prévues initialement à hauteur de 246 915 €, le 

montant des emprunts nécessaires étant de 273 000 €pour l’ensemble des investissements tous programmes confondus. 
 

Par le fait que les travaux de remplacement de regard prévus au programme 224 Asst ne seront vraisemblablement pas 

exécutés avant l’année prochaine, une partie des dépenses inscrites sur cette opération peuvent servir à abonder le 

programme 237 Asst.  

Les besoins de financement précités peuvent être résumés selon les mouvements budgétaires suivants : 
 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

INVESTISSEMENT     

Programme 224 Asst 

Article 2158 
23 915,00    

Programme 237 Asst 

Article 2156 
 50 000,00   

Emprunts  

Article 1641 

   26 085,00 

 

Cette proposition de virements budgétaires est acceptée à l’unanimité, par 14 voix pour. 
 

6) EMPRUNTS STEP 

Madame Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la commune doit recourir à des emprunts pour 

permettre le financement des travaux de la Step du Bas du Bourg : 

- Prêt sur 20 ans pour compléter le financement via les subventions du Conseil Général, de l’Agence de l’Eau Adour 

Garonne et l’autofinancement. 

- Prêt relais sur 2 ans pour permettre le financement en attendant le versement des subventions du Conseil Général et 

de l’Agence de l’Eau Adour Garonne et du remboursement de la TVA ou FCTVA par la Préfecture. 

Plusieurs organismes bancaires ont été sollicités. 

Une réunion de la commission financière organisée le 2 octobre 2014, en présence de Madame Le Maire, Monsieur 

DUTHIL, Madame PETIT, Monsieur BOUYSSOU, et Monsieur PION a permis d’étudier les propositions et de les 

comparer.  
 

Madame Le Maire propose de passer au vote pour les délibérations suivantes :                                                                                                                                                                                
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6 - 1) PRET DE 150 000 € POUR LE FINANCEMENT DE LA NOUVELLE LA STEP ET DES RESEAUX 

ASSOCIES DU BAS DU BOURG  DELIBERATION 58/10/14 

Madame Le Maire présente les propositions de trois organismes bancaires consultés qui ont bien voulu répondre pour 

des durées proposées de 20 ans à taux fixe.  
 

On obtient les comparaisons suivantes sur la seule période de 20 ans : 
 

ORGANISME 

Taux en % avec 

remboursement 

trimestriel 

Taux en % avec 

remboursement annuel 

 

Frais de dossier 

Observations et 

validité de la 

proposition 

Crédit Agricole 3,31 3 ,35  70 €  

Caisse d’Epargne 3,08  250 € - 

Crédit Mutuel 2,71  225 €  
 

La commission finances propose le choix du Crédit Mutuel, Madame Le Maire demande aux membres du Conseil 

Municipal de valider ce choix. 
 

Le  Conseil Municipal après avoir examiné les propositions commerciales et après en avoir délibéré, décide à 

l’unanimité du choix suivant :  

Article 1 : Principales caractéristiques de la proposition de prêt Crédit Mutuel                                                                                                                                 

Montant : 150 000 € (cent cinquante mille euros) Durée : 20 ans 

Objet du prêt : Travaux de réhabilitation de la STEP 

Taux fixe :    2,71  % 

Mode d'amortissement : Amortissement à taux fixe et échéances constantes (sans échéance avancée) 

Périodicité des échéances : trimestrielle  

Frais de dossier (commission engagement) : 225 € 
 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 

Madame Edith VANNSON, Maire de la Commune de HAUX est autorisée à l'unanimité à signer le contrat de prêt 

(dont la proposition commerciale est annexée à la présente délibération) et est habilitée à procéder ultérieurement, sans 

autre délibération et à son initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat. 

Elle reçoit tous pouvoirs à cet effet. 

    

6-2) PRET RELAIS DE 123 000 € POUR LE FINANCEMENT DE LA NOUVELLE LA STEP ET DES 

RESEAUX ASSOCIÉS DU BAS DU BOURG  DELIBERATION 59/10/14 

Madame Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal de la nécessité de recourir à un prêt relais pour le 

financement des travaux de la Step du bas du Bourg en attendant le versement des subventions et le reversement du 

FCTVA. 

Madame Le Maire présente les propositions de trois organismes bancaires consultés qui ont bien voulu répondre 

consultés pour des durées proposées de 2 ans à taux fixe "in fine".  
 

On obtient les comparaisons suivantes : 
 

ORGANISME 

Taux en % avec 

remboursement 

trimestriel 

Taux en % avec 

remboursement annuel 

 

Frais de dossier 

Observations et 

validité de la 

proposition 

Crédit Agricole  1,33 (variable indexé)  70 € 16 octobre 2014 

Caisse d’Epargne 1,69 (taux fixe in fine) 1,69 (taux fixe in fine) 250 € 14 octobre 2014 

Crédit Mutuel 2,053 (révisable)  369 € 15 octobre 2014 

 

La commission finances propose le choix de la Caisse d’Epargne, Madame Le Maire demande aux membres du 

Conseil Municipal de valider ce choix. 
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Le  Conseil Municipal après avoir examiné les propositions commerciales et après en avoir délibéré, décide à 

l’unanimité des membres présents et représentés (14 voix pour) du choix suivant :  
 

Article 1 : Principales caractéristiques de la proposition de prêt Caisse d’Epargne  Aquitaine Poitou 
Charente                                                                                                                           

Montant : 123 000 € (cent vingt-trois mille euros)  

Objet du prêt : Travaux de la STEP du Bas du Bourg 

Durée Totale: 2 ans, ensuite, la commune se libèrera de la somme due à la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou 

Charente par suite de cet emprunt avec un différé total d’amortissement et paiement des intérêts suivant le taux choisi. 

Taux fixe :    Les intérêts seront payables -  trimestriellement au taux FIXE de 1.69.%  

Mode d'amortissement : Amortissement à taux fixe et échéances constantes (sans échéance avancée) 

Périodicité des échéances : trimestrielle  

Frais de dossier : Cet emprunt est assorti d’une commission d’engagement d’un montant de  250 €. 

Possibilité de remboursement anticipé sans frais ni pénalité  à chaque date d’échéance. En cas d’un remboursement par 

anticipation, les intérêts dûs seront prélevés à la date du remboursement anticipé.  
 

La Commune s'engage à prendre à sa charge tous les impôts, droits et taxes présents ou futurs, grevant ou pouvant 

grever les produits de l'emprunt L’emprunteur s’engage à dégager les ressources nécessaires au paiement des 

échéances et autorise le Comptable du Trésor à régler, à bonne date sans mandatement préalable, le montant des 

échéances du prêt au profit de la CAISSE EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES 
 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 

Madame Edith VANNSON, Maire de la Commune de HAUX est autorisée à l'unanimité des membres présents et 

représentés (15 voix pour) à signer le contrat de prêt (dont la proposition commerciale est annexée à la présente 

délibération) et est habilitée à procéder ultérieurement, sans autre délibération et à son initiative, aux diverses 

opérations prévues dans le contrat. 

Elle reçoit tous pouvoirs à cet effet. 

      

7) Modification des statuts de la Communauté de Communes du Créonnais : prise de compétence par la CCC 

« SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE » DELIBERATION 60/10/14 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Communautaire a délibéré favorablement sur la 

modification des statuts de la CdC du Créonnais au cours de sa séance du 16 septembre 2014 (délibération 

n°61.09.14). 
 

Conformément aux articles L 5211-17 et L5211-5, les modifications statutaires d’une communauté de communes sont 

décidées par délibérations concordantes du conseil de communauté et de deux tiers au moins des conseils municipaux 

représentant plus de la moitié de la population totale de la CdC ou de la moitié au moins des conseils municipaux 

représentant les deux tiers de la population. 
 

Madame le Maire invite donc le conseil municipal à se prononcer sur la modification des statuts de la CdC proposée, 

à savoir : 

-prise de la compétence « Schéma de Cohérence Territoriale » 

Vu le CGCT et notamment les articles L 5211-17 et L5211-5, 

Vu l’extrait de délibération du Conseil Communautaire n°61.09.14 en date du 16 septembre 2014 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés (14 voix pour). 

DONNE un avis favorable à la modification des statuts de la Communauté de Communes du Créonnais 

APPROUVE la prise de compétence « Schéma de Cohérence Territoriale » 

Le projet de statuts de la Communauté de Communes du Créonnais sera annexé à la délibération 
 

8) DECISIONS FINANCIERES REGULARISATIONS M14 et M49 

Madame Le Maire informe les membres du Conseil Municipal d’une demande de régularisations d’écritures et 

opérations comptables concernant le budget M49  Eau Assainissement et  le budget Général M14 émanant de la 

Trésorerie de Créon. Ces régularisations sont nécessaires pour mettre en conformité et cohérence les comptes de la 

Trésorerie et de la Commune notamment pour le suivie de l’actif, elles nécessitent des mouvements de crédit qui 

peuvent porter sur les sections de fonctionnement et  ou d’investissement des deux budgets. 
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- 8-1) - Budget M49 Eau assainissement 

A)  - DELIBERATION 61/10/14 - DECISION FINANCIERE MODIFICATIVE N° 2  DU  BUDGET M 49  

Madame Le maire informe les membres du Conseil Municipal d’une demande de la Trésorerie de Créon concernant 

une  régularisation financière à effectuer sur le Budget M49 Eau Assainissement  liée à des transferts de crédits pour 

un montant de 34 580, 52 €. Il s’agit d’imputations de dépenses liées à des études comptabilisées au compte de 

dépenses 203 dans diverses opérations à créditer au compte 203 (chapitre 041). 
 

Les besoins de financement précités peuvent être abondés selon les mouvements budgétaires suivants : 
 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

INVESTISSEMENT     

Article 203 (041)    34 581, 00 

Article 2156 (041)  24 581,00   

Article 2158 (041)  10 000,00   
 

Cette proposition de virements budgétaires est acceptée à l’unanimité, par 14 voix pour. 
 

B) - DELIBERATION 62/10/14 - DECISION FINANCIERE MODIFICATIVE N° 3 DU  BUDGET M 49  

Madame Le maire informe les membres du Conseil Municipal d’une demande de la Trésorerie de Créon concernant 

une  régularisation financière à effectuer sur le Budget M49 lièe à l’amortissement d’un logiciel qui aurait dû être 

interrompu, le bien étant amorti en totalité. Le montant à régulariser est de 9713 €. 
 

Ces régularisations financières peuvent se faire selon les mouvements suivants : 
 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

EXPLOITATION     

Article 7811 (042)    9713,00 

Article 60612  9713,00   

     

INVESTISSEMENT     

Article 2805 (040)  9713,00   

Programme 249 Asst 

Article 2156 
9713,00    

 

Cette proposition de virements budgétaires est acceptée à l’unanimité, par 14 voix pour. 
 

C) - DELIBERATION 63/10/14 -DECISION FINANCIERE MODIFICATIVE N° 4 DU  BUDGET M 49  

Madame Le maire informe les membres du Conseil Municipal d'une demande de régularisation du compte de résultat 

des subventions (compte 133) pour un montant de 137 171,80 €, sollicitée par la trésorerie de Créon et concernant les 

encaissements de  PVR  et PFAC 2010-2011-2012-2013. 

En effet, les PVR sont considérées comptablement comme des subventions et doivent donc être reprises. 

Ces  reprises de recettes au compte 133 doivent se faire sur la durée d’amortissement du bien correspondant qui est de 

5 ans par le fait que toutes ces recettes sont liées à des branchements AEP ou ASST. Le montant à amortir pour 2014 

est donc de 27 436, 40 € arrondi à 27 437,00 €. 
 

Cette régularisation doit se faire par l'émission d'un titre au compte 777 (chapitre 042) et un mandat au compte 13936 

(chapitre 040) selon les mouvements suivants : 
 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

EXPLOITATION     

Article 777 (042)    27 437,00 

Article 605  27 437,00   

INVESTISSEMENT     

Article 1393 (040)  27 437,00   

Programme 249 

Article 2156  

27 437,00    

 

Cette proposition de virements budgétaires est acceptée à l’unanimité, par 14 voix pour. 
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- 8-2) – Budget Général M 14 

D) - M14 DELIBERATION 64/10/14 DECISION FINANCIERE MODIFICATIVE N° 2 DU  BUDGET M 14  

Madame Le maire informe les membres du Conseil Municipal d'une demande de régularisation du compte de résultat 

des subventions (compte 1336) pour un montant de 22 161,74 €, sollicitée par la trésorerie de Créon et concernant les 

encaissements de  PVR 2012-2013. 

En effet, les PVR sont considérées comptablement comme des subventions et doivent donc être reprises. 
 

Cette régularisation doit se faire par l'émission d'un titre au compte 777 (chapitre 042) et un mandat au compte 13936 

(chapitre 040) selon les mouvements suivants : 
 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

FONCTIONNEMENT     

Article 777 (042)    22 162,00 

Article 60612  22162,00   

INVESTISSEMENT     

Article 13936 (040)  22 162,00   

Programme 104 

Article 2313  

22 162,00    

 

Cette proposition de virements budgétaires est acceptée à l’unanimité, par 14 voix pour. 
 

E) - M14 DELIBERATION 65/10/14 DECISION FINANCIERE MODIFICATIVE N° 3 DU  BUDGET M 14 

Madame Le maire informe les membres du Conseil Municipal d’une demande de la Trésorerie de Créon concernant 

une régularisation financière à effectuer sur le Budget M14 liée à des dépenses imputées au compte 203 opération 119 

pour 686, 89€ en 2009 et  306,18€ en 2013 correspondant à des frais d’insertion d’annonces concernant les travaux de 

voirie à transférer au compte 2151 (041). 
 

Ces régularisations financières peuvent se faire selon les mouvements suivants : 
 

Désignation 

Dépenses Recettes 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

Diminution de 

Crédits 

Augmentation de 

Crédits 

INVESTISSEMENT     

Article 2033 (041)    993,07 

Programme -119 

Article 2151 (041)  
 993,07   

 

Cette proposition de virements budgétaires est acceptée à l’unanimité, par 14 voix pour. 
 

9) INFORMATION :  

Madame Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que suite à l’indisponibilité de M. GODFROY, un autre 

coordonnateur doit être nommé et qu’elle a décidé de recruter Mme HEUZE, actuellement Bibliothécaire à temps non 

complet sur 20 heures qui exercera les fonctions de coordonnateur  en sus et en complément de ses fonctions déjà 

exercées. 

Madame HEUZE devra suivre une première formation prévue le 16 octobre et une seconde le 26 novembre 2014. 
 

Concernant les agents recenseurs, Madame Le Maire rappelle qu’elle a lancé l’appel à candidature par voie d’affichage 

sur les panneaux municipaux et qu’à ce jour, elle n’a obtenu qu’une seule candidature.  

Une distribution dans les boîtes aux lettres devrait se faire dans la semaine.  

Madame le Maire insiste sur la nécessité pour les candidats de maîtriser l’informatique puisque les habitants peuvent 

répondre par dématérialisation tout comme  la saisie des données par les communes doit  être faite via Internet. 

Les agents recenseurs seront indemnisés selon les textes en vigueur. 

L’opération de recensement débute le 15 janvier 2015 et se termine le 14 février 2015. 
 

L’ordre du jour étant achevé, Madame le Maire clôture la séance. 

 

Séance clôturée à : 21 heures 50 
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VANNSON Edith 

 

 

 

 

LANDA Jean-Paul 

 

DUTHIL Franck 

(pouvoir M. 

LANDA) 

GODFROY Roger RAMBAUD Alexis 

 

BILLOT Romain  BOUYOU Laure 

 

BOUYSSOU Francis DE MARION 

Jocelyne 

(pouvoir Mme 

VANNSON) 

LUSSIN Oswald 

PETIT Patrick 

 

 

 

 

PETIT Isabelle PION Jean-Luc VIGNAUD Camille 

 

ZEKRYTY Nadia 

 

 

 

 

 

 

Annexe à la délibération 54/10/14 :  
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